
Trochon Adrien 
Éducateur motocyclisme 

N° Siren 512 476 607 N° Siret 512 476 607 00019 APE 8551Z 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom :………………..…………Prénom :………………………..Age :………. 

Adresse :…………………………………………. .. …………............................ 

Code Postal :……………….............. Ville :……………………………………. 

TEL/Port :  …/…/…/…/…      …/…/…/…/…  

Email :…………………………………Facebook :…………………………… 
Envoi de la confirmation par Mail 

 

N° de licence :………………… Type :…………………Club :……………….. 

Marque Moto :………………… Cylindrée :…………………. 2T  ou  4T 
 

Niveau :    débutant / confirmé / compétition 

Nombre d’années de compétition :………………… …………………………. 

Meilleur résultat :……………………………………………………………….. 
 

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

………………………………………………………………………… 

Tarifs Prestations   
 

 Stage 2 jours : 100€ + accès piste (si extérieur du Club) 
 1 journée suivant dispo (Samedi ou Dimanche) : 50€ + accès piste 
 



Trochon Adrien 
Éducateur motocyclisme 

N° Siren 512 476 607 N° Siret 512 476 607 00019 APE 8551Z 
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Je déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions de stage 
 

Autorisation des parents     Signature du pilote 
Pour les mineurs :        «  Lu et approuvé »  
       

 

 

 

A retourner à : 
 

Mr TROCHON Adrien 

12 Chemin du Moulin a Vent 

33640 PORTETS 

Questions / Infos: 

06.22.68.20.32 

  

Les stages sont encadrés par :  
Trochon Adrien, éducateur sportif diplômé d’état 1° motocyclisme. 
 

Pour valider votre inscription vous devez impérativement renvoyer ce bulletin 
accompagné du/des chèques de caution correspond au montant de ces derniers, à 
l’ordre de : Trochon Adrien.  
Il sera encaissé à la suite du stage concerné. 
 

Tout stage commencé est dû. En cas d’annulation de notre part, votre chèque 
sera conservé pour un report de date. Sauf raison médical (blessure, maladie) 
une annulation de votre part doit être signalée au moins 7 jours avant la date du 
stage, sans quoi votre chèque sera encaissé. 
 

Le pilote déclare participer de sa propre initiative et décharge de toutes 
responsabilités l’éducateur et le club du lieu du stage. 


